		
	 












Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il est nécessaire de facturer à M.CHAMBRE Damien la somme de 15,00 €, dans le cadre du repas du CCAS qui a eu lieu le dimanche 10 mars 2024. 



	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 11 mars 2024


Le Maire,

Gérard LIOT
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